
3. Les dispositions des paragraphes I et 2 ne s'appliquent pas aux revenus tirésdes activités exercées dans un Éta contractant par un artiste ou un sportif si lavisite dans cet État est entièrement ou substantiellement supportée par desfonds publics de l'un ou des deux Etats contractants ou de l'une de leurscollectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dansl'État contractant dont l'artiste ou le sportif est un résident.

Les pensions et autres paiements similaires de toute sorte provenant d'un Étatcontractant et payés à un résident de l'autre État contractant ne sont imposables quedans le premier État.

ARTICLE 19

Fonctios nsuline

1. a) Les salaires, traitements et rémunérations similaires, autres que lespensions, payés par un État contractait ou l'une de ses collectivitéslocales à une personne physique, au titre de services rendus à cet Étatou à cette collectivité, ne sont imposables que dans cet État.
b) Toutefois, ces salaires, traitements et rémunérations simiair ne sotimposables que dans l'autre État contractant si les services sont rendusdans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui:

i) possède la nationalité de cet État, ou
il) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les

services.

2. Les dispositions des articles 15, 16 et 17 s'appliquent aux rémunérationspayées au titre de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle oucommerciale exercée par un État contractant ou l'une de ses collectivitéslocales.

A1RIILL 20

dia nts

Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était imintementavant de se rendre dans un État comractant, un résident de l'autre État contractant etqui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou saformation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sontpas imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées en

tractant, d'où qu'ils
précédents de la présente


